
 

 

 

 

Union Locale FCPE d'Antony 

 

        À M. le DASEN des Hauts-de-Seine 

 

        Antony, le 17 mars 2014 

 

 Monsieur le Directeur Académique, 

 

 Nous avons l'honneur de vous rendre compte de l'état d'avancement du projet 

d'organisation du temps scolaire dans la commune d'Antony. 

 

 Selon un communiqué du Ministre de l'Éducation nationale daté du 3 mars, « 3 % des 

communes rencontrent encore des difficultés » dans l'élaboration de leurs projets horaires
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. Nous 

sommes très inquiets de constater que la ville d'Antony fait partie de ces 3 % de communes en 

difficulté. Nous nous adressons directement à vous car nous considérons que le retard accumulé 

par la Mairie pour vous proposer une organisation du temps scolaire hypothèque de plus en plus 

les chances de succès de la réforme dans nos écoles. L'objet principal de ce courrier est de vous 

confier notre inquiétude et de vous transmettre les projets horaires proposés par les Conseils 

d'école d'Antony. Néanmoins, nous ne pouvons faire l'impasse sur les errements de la Mairie 

dans cette construction toujours infructueuse. 

 

 Si Antony se retrouve dans cette position, ce n'est pas faute de consultations et de 

débats avec tous les acteurs de l'école. Depuis le printemps 2013, à deux reprises, un conseil 

d'administration de la Caisse des écoles élargie à la Commission de l'éducation fut 

essentiellement consacré à la réforme des rythmes scolaires. À deux reprises, la Mairie a procédé 

à une enquête auprès des familles sur ce même sujet (en juin 2013 et janvier dernier). À deux 

reprises aussi, des projets horaires furent soumis à l'ensemble des Conseils d'école d'Antony 

(conseils du premier trimestre et conseils extraordinaires de ce mois de janvier). Sans compter 

une conférence-débat publique et de nombreuses réunions entre représentants de la Mairie et 

présidents des fédérations de parents d'élèves, ainsi qu'entre représentants de la Mairie et 

représentants des directeurs d'écoles. 

 

 Malgré toutes ces consultations, la municipalité rechigne à prendre ses responsabilités et 

retarde indéfiniment le dépôt de son projet. Malgré ces tergiversations, les parents d'élèves et 

leurs représentants se sont investis dans l'élaboration d'un projet fédérateur. 

 

 Le retard accumulé par Antony s'illustre en quelques dates. Plutôt qu'une application en 

septembre 2013, la municipalité a demandé le report d'un an de la réforme. Le 17 décembre, le 

Conseil départemental de l'éducation nationale (CDEN), consulté sur les organisations du temps 

scolaire des communes des Hauts-de-Seine, a pu constater que la Mairie d'Antony ne vous avait 

transmis aucun projet horaire. Ce manquement s'est reproduit le 11 février, lors d'une nouvelle 

                                         

1 http://www.education.gouv.fr/cid77476/rythmes-scolaires-92-des-communes-deja-pretes-pour-la-rentree-

2014.html 



consultation du CDEN sur le sujet. 

 

 La Mairie d'Antony avait pourtant pris la peine de convoquer des Conseils d'école 

extraordinaires pendant la deuxième quinzaine de janvier, auxquels furent soumis deux projets 

horaires. Contrairement aux Conseils d'écoles du premier trimestre qui n'ont eu le droit que 

d'émettre des commentaires sur le projet concocté par la Mairie, les Conseils du mois de janvier 

avaient toute latitude pour modifier les deux projets proposés. Sur la base du décret n°2013-77 

du 24 janvier 2013 et du règlement type départemental, qui laissent la possibilité à la Mairie 

comme aux Conseils d'école de vous proposer une organisation du temps scolaire, nous étions 

plutôt confiants sur la volonté de la Mairie d'aboutir à un projet commun. 

 

 Mais, faisant table rase des résultats des Conseils d'école et s'abstenant de vous 

transmettre un projet dans la perspective du CDEN du 11 février, la Mairie s'est engagé dans 

une nouvelle consultation des familles, pendant les vacances de février. En Conseil municipal du 

12 décembre, M. le Maire avait annoncé que son choix serait exclusivement guidé par les 

résultats de cette nouvelle consultation : « Nous allons donc soumettre l'un et l'autre des deux 

projets à l'avis des parents, ce sont eux qui choisiront, et quelle que soit la majorité qui sortira 

de l’urne, nous la suivrons. […] on se rangera à l’avis de la majorité même s’il n’y a que 51%. 

C’est la démocratie. »

2

 Nous sommes d'autant plus méfiants envers ce mode de décision que, 

lors de l'enquête du mois de juin de la Mairie auprès des familles, malgré les engagements 

répétés, les résultats ne furent communiqués que très partiellement
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. Nous sommes aussi très 

étonnés que la nouvelle enquête
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 laisse croire aux familles que les deux projets sur lesquels elles 

sont consultées sont ceux qui ont été proposés aux Conseils d'école exceptionnels. L'un des 

projets, qui de toute évidence a les faveurs de la Mairie, est une version profondément remaniée 

du projet minimaliste rejeté par la majorité des conseils d'école, tandis que l'autre n'a connu 

aucune amélioration, malgré les remontées des conseils d'école. 

 

 Le communiqué ministériel du 3 mars indique que les communes en difficultés « sont 

aujourd’hui accompagnées au plus près par l’éducation nationale pour construire leur projet. » 

Cet accompagnement nous paraît aujourd'hui indispensable pour que le projet horaire d'Antony 

sorte de l'enlisement. Dans la perspective de cet accompagnement et parce-que la nouvelle 

enquête de la Mairie auprès des familles marginalise totalement les Conseils d'école, nous vous 

communiquons un tableau qui synthétise les remontées de ces Conseils du mois de janvier. Nous 

ne doutons pas que ces résultats rassemblés par l'Inspecteur de la circonscription d'Antony, 

vous sont déjà parvenus, sous une forme éventuellement différente. 

 

Dans l’attente de votre appui pour faire aboutir rapidement la construction de la nouvelle 

organisation du temps scolaire dans l’intérêt des enfants, nous vous prions d'agréer, Monsieur le 

Directeur Académique, l'expression de notre considération distinguée. 

 

         Union Locale FCPE d'Antony 

                                         

2 http://www.ville-antony.fr/files/Ma-Mairie/Comptes-rendus/13_fevrier_2014/CR2013.12.12.pdf (p83) 

3 L'enquête du mois de juin et ses résultats très partiels sont en pièce jointe et disponibles ici 

 http://www.up-shack.com/assets/up/74e48ff384dde93bd6c5690161d12b09.jpg 

 http://www.up-shack.com/assets/up/020a7bc97df9e4ddc4f8cdde5014258c.jpg 

4 La consultation du mois de février, dont nous ne connaissons pas le résultat, est en pièce jointe et disponible ici 

 http://www.up-shack.com/assets/upload/852e799867bec8f9786fa80d0fa39aaa.pdf  



 

Pièces jointes :  

Les projets d'horaires remontés des Conseils d'école extraordinaires 

Les résultats connus de l'enquête du mois de juin 2013 

Les projets présentés aux familles dans la consultation du mois de février 

Les formulaires soumis aux Conseils d'écoles 

 

Copie à : M. l'IEN de la circonscription d'Antony ; Mme le DAASEN, responsable du bassin 

d'Antony ; M. Le Maire d’Antony ; Mmes et MM. les membres de la Commission municipale 

chargée de l'éducation. 



Projets d'horaires remontés des Conseils d'école extraordinaires du mois de janvierProjets d'horaires remontés des Conseils d'école extraordinaires du mois de janvierProjets d'horaires remontés des Conseils d'école extraordinaires du mois de janvierProjets d'horaires remontés des Conseils d'école extraordinaires du mois de janvier
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RésultatRésultatRésultatRésultats connus de l'enquête du mois de juin 2013s connus de l'enquête du mois de juin 2013s connus de l'enquête du mois de juin 2013s connus de l'enquête du mois de juin 2013 

Les seuls résultats communiqués par la Mairie sont indiqués en rouge. 



La consultation des familles du mois de févrierLa consultation des familles du mois de févrierLa consultation des familles du mois de févrierLa consultation des familles du mois de février    

    

L' « organisation n°1 » présentée dans cette consultation n'a pas été présentée en Conseils 

d'école.    

    



 



Les deux projets présentés aux Conseils d'école extraordinaires de janvierLes deux projets présentés aux Conseils d'école extraordinaires de janvierLes deux projets présentés aux Conseils d'école extraordinaires de janvierLes deux projets présentés aux Conseils d'école extraordinaires de janvier 

Un projet est uniforme, tandis que l'autre distingue écoles maternelles et écoles élémentaires. 



 


